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La formation des maîtres: 
une pléthore de programmes possibles! 

par Marc GAGNON * 

UN COLL~GUB nous B£fifXLIait, Iors de notre amVQ ài 
la faculté des Sciences de Péducation de 1'Université 
de Moninhl, que cekû aonf6rait encore plus de ~ a z e  

&plÔmes diff6mts. Nous croyions dors à une bonne 
bhgue. Force nous fut de convenir que l'observation 
&ait juste lorsque nom eûmes nom ddpêtrer dans 
ce qui s'avérait une nomendaEure assez complexe. 
Notre surprise h t  encore plus grande lorsque naus 
avons découvert que la situation &tait B peu prks 
identique dans chacune des institutions de formation 
des maftres du Qu6bec. Devant notre inqul&tude, on 
nous conna que le m.i&t&re de l'&ucation &tait h 
@parer un guide pour i'élaboration des programmes 
de formation de maîtres, h i  qu'une d6fîniion plus 
précise des dE6rentx permis ou brevets ouvrant la 
parte $ la c m i h  d'enseignant au Qu6bec. 

C'et ce document: Organisadiadion de la formation 
des maîtres pour 1969/701 que nous avons devant 
nous. Nous nous proposons de vous faire partager 
quelques-unes des r6flexioas qu'il a susicitées chez 
nous. 

* L"auteur est professeur B la faculté dm Sciences de 
l'ioducatian, Univemité de MonW6al. 

1. ~ebdo-&ucatio~~ Bulletin du Mk8tZre de l'Éducation, 
QSbec, 23 septembre 1969, Vfe amBe, no 9. 

Perm& d'enseigner et brevets d'enselgnemrnt 

Nous ne pouvons qu'approuver cette décision du 
Ministère d'imposer une p6riode de transition entre 
la préparation prafdomel2e et i'octroi du statut de 
professionnel. C'est une pratique courante dans plu- 
sieurs autres professions d'imposer m e  péri& 
d'essai faisant partie intégrante de ia formation du 
praticien. Cette probation est d'autant plus utile qu'eue 
pourrait compenser certaines carences dans les pro- 
grma. 

Le Ministhre a choisi, à l'encontre de plusieurs 
autres provinces, une classiFication nurnkdque des 
permis et des brevets; le candidat o&mt Ie plus haut 
niveau de scolarité/ appartient ainsi h la classe 1. C'est 
une innovation mineure mais qui a son importance. 
On connaît la cEifficulté que rencontre le Mieistere 
lorsqu'ii s'agit de faire a passer B dans le public 
certaines de ses pslitiques. Dans le caai des ensei- 
gnants, la chose sera rendue plus facile par l%nalogie 
avec le super-marché. La rntnagère saura que Ies 
maîtres de ses enfants sont classifiés seion la m & m  
nomenclature que les oeufs et les petits pois l Cette 
remarque peut paraître triviale à certains. Toutefois, 
lorsqu'on a vri un président de commission scolaire 
s'opposer ii I'utilisation de la méthode Cuiserraire 



pour les g-s, sous le prétexte que la cuisine. .. 
cela allait pour les mes mais pour des garçons... 
alors 1à ! Donc une nomenclature claire et nette pour 
l'ensemble des con~buables du Québec. 
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, Les auteurs du document ont choisi de faire 
fivoter tout le systéme des permis autour de la 
classe 5, soit e 16 annks de scolariti et un premier 
dip18me universitaire S. Ici, deux interprétations sont 
possibles. Le Ministère souhaite et prévoit qu'idéde- 
ment la masse des enseignants se recrutera dans cette 
classe, ou encore, ii a voulu mettre un CIXI d'adt  
et signifier son désir de voir le recrutement se con- 
centrer davantage sur Its classes supérieures de 4 

1, la classe 5 devenant, dans une vue prospective, 
f exigence minimale. 

Classe 5 : un Ideal 

Dans le premier cas on verse dans i'attitude, 
coutumière au Quebec, de présenter Ia profession 
d'enseignant comme une profession à rabais. Celle 
que l'on choisit souvent en raison de la plus courte 
durée des ktudes formelles et de l'accession la plus 
rapide au monde du travail. Favoriser cet état de 
choses, compréhensible dans un état de pénurie 
d'enseignants, ~t une politique d6sasmuse pour 
l'avenir de liéducation au Québec. On objectera que 
pour enseigner A l'klémentaire, au secondaire ou h 
certains groupes d'éIèves spéciaux, il n'est pas utile 
d'avoir un niveau de scolarité uniforme. Nous répon- 
dons $ cette prétention que nous ne connaissons pas 
de programmes d'études en droit, en médecine ou en 
génie qui ont pour objet de préparer un groupe de 
professionnels qui plaideront les petites causes, trai- 
teront les mahdies mineures ou construiront Ies petits 
ponts! On a justement compris dans ces professions 
qu'il y avait un corpus d'études minimal et commun 
à tom ceux qui désiraient se r6cIamer de la pro- 
fession. 

Or, la conjoncture actuelie dans l'enseignement 
permet de prévoir que, dans un avenir rapproché, il 
sera possible d'exiger une préparation plus poussée et 
plus uniforme des candidats se dirigeant vers la pro- 
fession d'enseignant. Des signes de saturation des 
emplois disponibles dans le monde de renseignement 
sont apparus récemment. Citons d'abord les dicultes  
qu'&prouvent les administrateurs scolaires à rdintégrer 
les e démissionnaires B ,  la baisse du taux de natalité 
et la diminution des effectifs à l'élémentaire. Pour- 

quoi ne pas profiter & l'occasion pour élever Ies 
exigences minimales de la scolarité de nos futurs 
m a h s  7 Ce serait suivre une tendance générale que 
l'on retrouve chez les fita& les plus progressifs en 
éducation. Dix-sept a n n h  de scolarité incluant 
l'amie de psycho-pédagogie (qu'on appelle Fifth Year 
aux U.S.A.) semble Btre la norme qui satisfasse les 
exigences des éducateurs ". 

' T - ;+J 
L'Ontario, depuis Tongtemps déjà, favorise des 

études de cette du& à l'Ontario College of Education. 
Nous le répétons, la saturation de la demande d'en- 
seignants a déjà commencé B se faire sentir. Sous 
peu, nous n'aurons qu'a prdparer les e £ k d h  de 
rempIacement pour les départs occasiomels, les 
décès et Ies mises la retraite. Le Ministhre a-t-al 
commencé ii faire les projections qui s'imposent pour 
connaître les besoins futurs en enseignants? AVEC 
une demande de plus en plus limitée, il faudra infor- 
mer très précisément les institutions de formation de 
maîtres des besoins futurs afin que celles-ci puissent 
rémienter leurs objectifs et tenir compte de k quafit6 
plutbt que de la quantité. 

Clasw 5 : un mlnlmum 

On peut donner une autre interprbtation au choix 
de la classe 5 comme axe de tout le syserne des 
permis et des brevets. il s'agirait dors d'une politique 
tout opposh, les classes 5 et 1 devenant graduelle- 
ment les lunites extrsmes 05 l'on retrouverait l'ensem- 
ble du corps enseignant. Si c'est là l'interprétation 
qu'il faut donner B la mention 16 années de scolarité 
et un 1" diplôme universitaire n nous ne pouvons 
que louer le Ministère de cette saine orientatioa 
Toutefois, pour que cette interprétation soit plausible, 
ü faudrait que le Ministére impose certaines exigences 
quant h l'embauche, par exempIe, i'accréditation des 
emles ayant un pourcentage donné d'enseignants 
possédant des brevets classes 4 h 1. Autrement, 1e 
danger est très grand pour que les facteurs Bconomi- 
ques soient les seuls qui l'emportent lors de 
l'embauche des nouveaux mailes. Les institutions de 
préparation de maîtres se verraient alors imposer 
indéfiniment des programmes pIus ou moins satis- 
faisants conduisant a w  brevets de classe 7, 6 et 5. 

Enfin une ambiguTt6 nous est apparue quant $ 
la détermination des difftrenta classes de permis et 
brevets. On énumère les différentes classes en juxta- 

2. Internships in Teachsr Education, Fwty-Sevcnth Year- 
book, 1968, The Association for Student Teaching, Washhgton 
D.C. 
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&& pour ~ o b d o n  a Le cours est m e  unité pedagogiquc mm- 
permis ou & ce brevet. Pour les ciasses 1 et p u r  l'étudiant, n d  h a e s  de travail hebdomadaire 

; pour Pobtention de l'un ü faut pendant une session de quinze semainea. B N e 4  
un doctorat, pour i'antre, un premier d ip lhe  uni- heures de t d  h e b & M r e  voilà une dénmtion 
versitaire. II n'en va pas de même pour les autres qui se pdte h de nombreuses interpritations. Estce 
classes. Le critère utilisé pour 1tx distinguer les unes neuf heures de cours, neuf heiues incluant et la 
des autres est d a i  d'am& de scolarité. Or, nulle cours et le travaii personne1 de l'étudiaoa? Comment 
part nws n'avons trouv6 dans le texte la définition évaluer le travail personnel de ce dernier? Pour des 
d'une am& de scolaritd. Est-ce une a n d e  académX- hultats identiques, ce travail personnel variera ian- 
que, trois w quatre trimes* quatre s & m  d'été, niment avec chaque individu. Et comment interpréter 
etc.? Plus loin, rorsqu'on nous entretient des règk cette unité pédagogique pour le stage d'observation ' ,: d'aménagement da programmes, on parlera bien de et d'enseignement? Sera-ce neuf h m  h Pintérieur 

? certaines normes, soit 10 cours ou 30 coum. Doit- de l'école, neuf heures de cours, neuf heures incluant 
. déduire qu'une année .de scolarité équivalente et les murs et la préparation de cours 7 ]Le document 
.-! A 10 cours ? Nous verrons par contre &ment est reste muet sur ce sujet et prgte & toutes les interpré- 
.'2 ambiguë cene notion de cours lorsque nous wrami- tations possibles. Cette ddfinition est-elie un emprunt 
2 nerons les régla d'aménagement des programmes. . ,$ au Rapport Roy a 2 11 aurait fallu nous y référer. 

Le Minisere a sans d a t e  voulu faire montre de 
Nws pouvons cwclure que le ministère de soupIesse et laisser $ chcm la libre interprétation 

I'&mation nous O& une chsincation nette, quoi- de cette unitd p4dctgogique. Pourquoi don tenter de 
que un peu lome, des brevets d'enseigne Ia définir d'une façon si insatisfaisante? 11 eût suffi 
ment. Il lui rate A nous préciser a qu'il entend par de dire que chaque institution &tait libre d'établir 
une an&e de scolarité sans quoi nous mtournerofls l'unit4 pédagogique de son choix et de determiner la 

la fanMe des années passéa. valeur de chacun des murs offerts. C'était du m h e  
coup rendre inutile le document que l'on vient de 
publier. Ce n'est pas que nous voulions nous faire 

R B g h  d'aménagement des progmmmw le défenseur des unités pédagogiques traditionnella 
wmme le crédit ou unit. NOUS somme8 bien conscient 

Ministère non& pro- deux catégories de que la vdeur d h  corn ne s'établit pas par iuie 

Progrmes de formation des maîtrep. Le premief oh comptabilité de &ts. Toutefois, nous refusons q& 
les travaux sont exclusivement de nature psych* l'on vienne remplacer par une annition mbi@ 
pédagogique semble s'adresser A tous les détenteurs m unité pédagogique qui, m &e parfaite, avait 
d'un premier dipfhme. LR document ne précise pas du moins le mdrite de prêter $ moins d'interprétations. 
si ce programme d'étude doit suivre l'obtention d'un fl devient ainsi plus difficiIe de m e n t e r  Ia &@a 
dipldme du deuxiéme ou troisième cycle universitaire saménagement des p g r a m m a  qu'on nous p r o p .  
aussi bien que le diplôme du premier cycle. Nous 
croy0n.a qu'il est heureux qu'iI en soit ainsi. Sans 
verser dans l'irréali~ la plus compléte nous pouvons Lm e t d e l  thdorlque8 et travaux ~ d q u e s  
entrevoir qu'éventueUement la seule obtention d'un de nature ~8~cho-~bdagoglque 
dipl8me d'&des du deuxihme et troisième cycle ne 

Le Ministère autonse l'élaboration de neuf pro- mnfenra pas automatiquement la ' grammes &Berents pour pdpaier & la &he fleBs& eneigner. ïi faudra alon @voir pour ces candidats 
g.ants qui ditiennent un premier diplôme 11 H l'enseignement collégial et universitaire un pm- 

gramnt diétudes de nature psycho-pedagogique. En universitaire. (Tableau 1.) 

de mentionner $ qui est desiin6 ce program- Nous pourrions discourir longtemps mir la valeur 
le b d  aceesîible h une clientèle respective de chanin des groupes & disciplines (A, 

B et C) pour la préparation des futurs enseignants. 
Disons simplement que l'objectif principal d'un pro- 
gramme de pdparation de maltres est de faire 

caeg0rie5 de P- ~ r ~ o s k  3 nous faut d'anciens étudiants de futurs m a r i .  C'est un chan- 
tent== de clariner une nouvelle -KgdtL L'unité gement de wmportement qu'il nous faut favoriser. 
pédagogique choisie est le cmrs que l'on Wnit 
comme suit: 

3. RappoH Roy, Univemit6 Lavai, Québec, septembre 
1968, p. 52. 



* Heures de travail. 

Nous ne nions pas l'utilité de ce& cours thhi-  
q w .  ïi est n k s s a h  que le futur maître ait accès 
h l'information pertinente 21 sa nouvelle carrikre. Ces w t s d  that tbs t w r  e d d o n  studcllt w u  

together the talk a b a i  educatim and his W a g .  
connaissances psycho-pédagogiques viendront s'ajou- recent research in îeaching and work in theory indi 
ter aux conriajss~~~lces déjh acquises dans h discipline that is an extremely difticult task and tb 
de son choix, pour constituer, avec les cmctdristiques assumption of this magnhde k moro i h l y  f d ~  
de sa personnalité, le bagage nécwrsaire pour la prise b . 4  

de decision dans une salie de ciasse- Car enseigner 
ce n'est pas autre chose pue de prendre des décisions. ~egl- dndn- bun progriinume 
P m  prcn&e dm décisins, il faut etre autonome. Ce baccrilnidat 
n'est dmc pas daas la classe d'un aritre 
que Pw apprend à prendre des décisions. Seul 
i'intemat en milieu scolaire peut permettre au futur 
maître de développer un style bien personnel d'ensei- 
gnement. C'est dans sa propre classe qu'ü adaptera 
son comportement la diversité da situations d é e s  
par Ia variete des élkves qui lui sont conné9. 

L'internat étant la prise en charge d'une classe 
pendant une année s c o k e ,  il va de soi qu'un mini- 
mum de 400 heures d'enseigmmnt doit &tre prévu. 
Voilà la raison pour laquelle il nous faut rejeter les 
programmes hypothttiques 1,2 et 4. (Voir tableau 1 .) 
Parmi les autres le programme nm&ro 6 apparaîî 
comme le milieu dquiiibré. On nous accusera peut-&tre 
de faire peu de cas des cours théoriques. Qu'on nous 
parmette de rappeler que ïa recherche, jusqu'h ce 
jwr, n'a pu démontrer un lien entre les cours t h h i -  
qua professés d m  les institutions de préparation de 
maîîes et la qualité de l'enseignement du futur maître. 

Nous ne fipéterons pas ici ce que nous avons 
déjh reproché plus haut h ce genre de programmes. 
Ce sont des programmes pour des situations d'urgence. 
Au cours de la deuxihe guerre mondiale, on pré- 
parait des médecins en deux ans. wunent pwr 
dessemir la brousse, qui a un h o i n  urgent de méde- 
cins, on offre un cours abrégé. Mais it demeure que 
la tendance en médecine ou dans les au- professions 
est d'offrir un cours minimal uniforme aux candidatri 
à la profession. 

Favoriser des programmes de ce type c'est préten- 
dre que la profession d'enseignant ne saura jamais 
attirer les esprits ks pIus curieux et les plus d W u x  
de faire des études avancées pour se préparer 
adéquatement $ la profession. 

Les règieg d'mdnagement de ce b d u r é a t  
d'enseignement témoignent, de la part du Ministère, 

4. The Aasmiation for Studwt Teaching, op. dt. 
' 



méthode normale et buable. Le document final qu'il 
vient de publier ne pouvait que rendter l'dventd des 
gens consdt6s. Ce que nous pouvons reprocher h ce 
document c'est que, tout en n w s permettant d'innover 

bmdn*t misons éviden- 
daos le domaine de la formation des rnattres, il nous ta ne - enter le tableau qui force à traîner pm&lement des classes dc pemiis en montrerait l'étalage. Bien que b M h k h  m 

fiwXVe ~ ~ ~ b ~ ~ . ~  der on peut et brevets qui sont d'une autre époque ainsi que des 
mer sans emgérer qu'a peu près n9impmte q d  Programma de F6Psation de ma?tffs qui ne mu- -- g&t a&&$&. Ca vc&iir p- & raient s'insérer dans une vue prospective de la d r e  
tmtiemmcketàrionpère! d'enseignant au Québec. Ce doniment a ét6 rédi& 

avec la nostalgie de quelqu'un qui regarde en a d r e  I 
Concludon Pourtant l'article 7 da r&glement no 4 avait résoh 

L~ am ~-b a ve mm nn a m  justice le passé. Pourquoi alom avoir pewistg B 
p u  d'ordre dans l'organisation de la fonnatim des nous offrir h nouveau de l'mcitn s e w i  ia moderne ? Bi4;; 




